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1.1- vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ : 
 
Un contrat de milieu (généralement contrat de rivière, mais également de lac, de baie ou de nappe) 
est un accord technique et financier signé entre les partenaires concernés : préfet(s) de 
département(s), agence de l'eau et les collectivités locales (conseil général, conseil régional, 
communes, syndicats intercommunaux, ...) pour une gestion globale, concertée et durable à l'échelle 
d'une unité hydrographique cohérente. C'est un programme d'actions volontaire et concerté sur 5 
ans avec engagement financier contractuel (désignation des maîtres d'ouvrage, du mode de 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ !ǾŜŎ ƭŜ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
des Eaux), le contrat de milieu est un outil ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ Ŝǘ ŘŜǎ programmes de mesures pour prendre en 
compte les objectifs et dispositions de la directive cadre sur l'eau. Il peut être une déclinaison 
opérationnelle d'un SAGE. 
 
Le comité de rivière est institué par arrêté préfectoral pour piloter l'élaboration du contrat qu'il 
anime et qu'il suit. La circulaire du 30 janvier 2004 précise les conditions de sa constitution et de son 
fonctionnement. 
 

1.2- Le Contrat de Bassin Vouge : 
 
Constitué par arrêté préfectoral le 18 octobre 2006, le Comité de Rivière a été installé lors de la 
réunion du 20 novembre 2006. La validation par cette même instance du projet de programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ Ře Bassin Vouge1 ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нллуΦ [ΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Contrat a été marqué par la signature du document le 17 juilleǘ нллф ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ р 
ans. 
Conformément à la procédure des contrats de milieux sur le bassin Rhône-Méditerranée, un bilan à 
mi-parcours a été produit Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΦ {ǳƛǘŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŎƘŜǾŞŜ ƭŜ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмпΣ ƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻbal de la démarche contractuelle, objet du présent 
document. 
 
Le guide méthodologique étude bilan, évaluation et prospective des contrats de rivière (janvier 2005) 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝƴ р ǇƘŀǎŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ : 

- Phase 1 : Etat des lieux initial et final 
- Phase 2 : Bilan technico-financier 
- Phase 3 : Etude du fonctionnement de la procédure 
- Phase 4 : Evaluation du contrat 
- Phase 5 : Conclusions, recommandations et prospectives 

 
!ƛƴǎƛΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ ŎƻƳōƛƴŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ όphases 1 et 2) 
réalisé par le porteur de projet, le Syndicat du Bassin versant de la Vouge (SBV), et une approche 
évaluative (phases 3, 4 et 5), qui Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝǘ ǎǳǊ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ {.±Σ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée de réaliser cette étape 
par le biais Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ chargé ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 
  

                                                           
1
 Dans le cadre de la présente démarche, le terme Contrat de Bassin a été préféré au terme Contrat de Rivière 

jugé trop restrictif 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/contrat-de-milieu-0
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/agence-de-leau
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/contrat-de-milieu
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/programme-de-mesures
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/directive-cadre-sur-leau
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1.1- Présentation générale et administrative : 
 
{ƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛƧƻƴƴŀƛǎŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ пну ƪƳч ǊŞǇŀǊǘƛ 
sur 58 communes. Il fait partie du territoire « Bassins viticoles de la Bourgogne au Beaujolais » du 
bassin Rhône Méditerranée et Corse (cf. Carte 1). 

 
Carte 1 : Le bassin de la Vouge dans le bassin Rhône Méditerranée 
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1.2- Le réseau hydrographique : 
 
La Vouge est un affluent rive droite de la Saône. Elle prend sa source au pied de la côte viticole sur la 
commune de Chambolle-Musigny à une altitude de 280 mètres. Après un parcours de 36 kilomètres, 
elle se jette en rive droite de la Saône à une altitude de 180 mètres, sur ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎōŀǊǊŜǎ όŎŦΦ 
Carte 2). En plaine, la Vouge conflue, en rive gauche, avec ses trois principaux affluents : 

¶ La Cent Fonts, exutoire principal de la nappe de Dijon-Sud, 

¶ [ŀ .ƛŝǘǊŜΣ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ƛŝǘǊŜΣ 

¶ La Varaude, exutoire du karst de la Côte. 
 
 

 
Carte 2 : Le réseau hydrographique 

 
 

1.3- LΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ : 
 
Le territoire se présente comme un subtil mélange entre : 

¶ un secteur à emprise foncière strictement urbaine au Nord-ouest, 

¶ une zone mixte, urbaine et ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! омΣ 

¶ un espace principalement agricole, le plus étendu et le plus en aval. 
 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛƧƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
industrielle est assez développée au nord du bassin versant. Sur le reste du territoire, le tissu 
industriel est beaucoup plus restreint. 
 
Les atouts touristiques du bassin versant de la Vouge sont multiples : vignoble prestigieux, 
patrimoine architectural (Pont Aqueduc des Arvaux et canal de la Cent FƻƴǘǎΣ ΧύΣ !ōōŀȅŜ ŘŜ /ƞǘŜŀǳȄΣ 
paysage de la côte viticole (classement des climats de Bourgogne au patrimoine mondial de 
ƭΩ¦b9{/hύΣ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΣ Χ 
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[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ όсм҈ύ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ όом҈ύΣ ŘŜǎ 
zones urbanisées (6%) ; quant au reliquat (2%) il est occupé par les étangs et les friches 
principalement (cf. Carte 3). 
 
 

 
Carte 3 Υ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

 
 

1.4- Les grandes étapes du Contrat de Bassin Vouge : 
 
 

 
Figure 1 : Chronologie de la démarche 
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Le Contrat de Bassin Vouge a été signé le 17 juillet 2009. Sŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀƭŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
ŘŜ р ŀƴǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ le 17 juillet 2014 (cf. Figure 1). 
 
 

1.5- Objectifs du Contrat : 
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řu Contrat de Bassin Vouge est constitué de 73 fiches actions regroupées en 
7 volets et 22 thèmes (cf. Tableau 1)Φ tŀǊƳƛ ƭŜǎ т ǾƻƭŜǘǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘΣ Ŏƛƴǉ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ όƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄύ 
sont directement issus du SAGE permettant une meilleure articulation entre les deux documents. 
 

Volet du Contrat Thème du Contrat 
Préconisations du 

SAGE (1ère version) 

Volet A  
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 1 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 1 - 2 

Gérer les inondations 3 - 23 

Préserver les zones humides 3 - 4 - 5 

Restaurer la biodiversité 5 

Volet B 
Nappes 

{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

6 - 7 - 24 

Préserver la nappe de Dijon Sud 6 - 8 

Volet C 
Assainissement 

wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 10 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif 

11 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif 

12 

Volet D 
Agronomie 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 16 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 17 

Ressources de substitution pour les prélèvements 
agricoles 

18 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛǘƛǾƛƴƛŎƻƭŜǎ 12 - 14 

Volet E 
Aménagement 

Maîtrise des eaux pluviales 9 - 10 - 13 - 24 

Réhabiliter les décharges 20 

Prendre en compte les risques dans les projets de 
développement 

23 

Gérer les verrous hydrauliques 5 - 21 - 22 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 9 - 24 

Volet F 
Observatoire 

/  5 - 6 - 16 

Volet G 
Animation 

Animation Toutes 

Communication 26 

Tableau 1 : Les thèmes du Contrat de Bassin Vouge 
 
Lors de sa rédaction en 2007-2008, le budget prévisionnel du Contrat de Bassin Vouge a été estimé à 
нн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ I¢ όŎŦΦ ¢ŀōƭŜŀǳ нύΦ 
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Montant estimatif Financement prévisionnel 

Total HT Total TTC AE CRB CG21 

Volet cours d'eau 497 840 595 442 137 009 101 399 122 213 

      

Volet nappes 971 200 1 107 653 482 815 106 845 69 687 

      

Volet assainissement 10 900 394 13 036 871 3 275 318 0 3 318 478 

      

Volet agronomie 8 340 222 9 876 907 2 950 266 524 956 1 278 750 

      

Volet aménagement 378 580 452 782 14 962 5 200 111 110 

      

Volet observatoire 66 003 78 940 31 576 31 576 0 

      

Volet animation 795 000 796 960 469 784 167 784 0 

      

TOTAL 21 949 239 25 945 555 7 361 730 937 760 4 900 238 

Tableau 2 : Récapitulatif financier prévisionnel 
 
 

1.6- Pilotage et animation : 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
hydrographique de la Vouge. 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ Vouge sont assurés par le 
{ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŘŜ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ {!D9 Ŝǘ Řǳ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴƛǘƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
inscrites au Contrat de BassinΣ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 
ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
techniques et financiers. 
 
Chaque année, le comité de rivière (composé des mêmes membres que la Commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜύ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŦƻƛǎΦ ! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞs le bilan 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƻǳ Ł 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
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1.1- Evolution démographique : 
 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ру ŎƻƳƳǳƴŜǎ : 

¶ 33 en totalité dans le bassin, 

¶ 11 ayant plus de 50 % de leur surface dans le bassin, 

¶ 8 ayant plus de 25 % de leur surface dans le bassin, 

¶ 6 ayant moins de 25 % de leur surface dans le bassin. 

La population totale des communes du bassin est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тн 200 habitants selon le dernier 
recensement de ƭΩLb{99 όLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 9ǘǳŘŜǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύ ŘŜ нлмо et 
peut être estimée sur le bassin (s.s.) à 44 000 habitants pour une densité moyenne de 
103 habitants/km2. Elle est inégalement répartie sur le territoire : la côte viticole, le sud de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛƧƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀȄŜ 5ƛƧƻƴ-{ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘŜ [ƻǎƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦΦ {ǳǊ 
la période 1982-нлмоΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ у ҈Φ {ǳǊ ƭŜǎ п ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
du Contrat, la tendŀƴŎŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ (cf. Tableau 3). 

 
Tableau 3 : Les 58 communes du bassin de la Vouge et leur population 

Recensement
2013                              

(année 4 du Contrat)

2008                        

(année n-1 du Contrat)
1999 1990 1982

N°INSEE Communes

21001 Agencourt 437 467 422 361 268 16,3%

21005 Aiserey 1358 1 325 1138 1111 863 100,0%

21022 Argilly 462 455 423 420 333 6,1%

21031 Aubigny-en-Plaine 454 342 319 296 265 100,0%

21048 Barges 514 434 336 349 315 100,0%

21067 Bessey-les-Citeaux 688 649 476 509 469 100,0%

21088 Boncourt-le-Bois 291 265 213 205 144 100,0%

21089 Bonnencontre 436 378 343 276 242 37,4%

21103 Brazey-en-Plaine 2466 2 595 2457 2499 2415 100,0%

21106 Bretenière 804 762 776 675 513 100,0%

21112 Brochon 678 785 691 591 609 94,0%

21110 Broin 440 399 317 311 258 28,6%

21113 Broindon 158 77 61 71 62 100,0%

21132 Chamboeuf 349 328 268 268 201 27,8%

21133 Chambolle-Musigny 307 312 313 355 364 100,0%

21148 Charrey-sur-Saône 359 312 239 180 161 92,0%

21166 Chenove 13982 15 159 16257 17721 19389 7,0%

21191 Corcelles-les-Citeaux 828 838 720 525 456 100,0%

21192 Corcelles-les-Monts 655 711 709 783 757 22,8%

21200 Couchey 1160 1 200 1187 1267 1135 86,8%

21217 Curley 133 140 118 85 56 36,6%

21242 Echigey 281 277 214 184 196 100,0%

21246 Epernay-sous-Gevrey 187 172 162 127 116 100,0%

21249 Esbarres 729 745 621 646 633 77,7%

21263 Fenay 1547 1 388 1340 1346 1226 100,0%

21265 Fixin 740 772 785 826 883 86,5%

21267 Flagey-Echezeaux 460 501 494 448 430 100,0%

21270 Flavignerot 158 171 153 165 131 21,4%

21294 Gerland 422 400 355 322 275 40,1%

21295 Gevrey-Chambertin 3121 3 179 3258 2825 2582 100,0%

21297 Gilly-les-Citeaux 653 599 567 517 461 100,0%

21319 Izeure 811 754 572 527 314 100,0%

21353 Longecourt-en-Plaine 1204 1 272 1189 1023 713 100,0%

21355 Longvic 8981 9 505 9017 8273 8179 29,1%

21366 Magny-les-Aubigny 209 210 195 182 159 100,0%

21388 Marliens 510 450 391 363 221 100,0%

21390 Marsannay-la-Côte 5200 5 362 5211 5216 5941 94,0%

21440 Montot 200 205 203 199 153 56,9%

21442 Morey-Saint-Denis 689 706 673 639 653 100,0%

21458 Noiron-sous-Gevrey 1068 874 705 394 405 100,0%

21464 Nuits-Saint-Georges 5572 5 447 5573 5569 5459 26,9%

21473 Ouges 1342 1 232 1043 965 797 96,4%

21481 Perrigny-les-Dijon 1624 1 507 1648 1381 1039 100,0%

21523 Reulle-Vergy 132 97 99 105 84 13,5%

21532 Rouvres-en-Plaine 1059 1 005 866 797 704 98,4%

21542 Saint-Bernard 487 355 291 236 194 100,0%

21564 Saint-Nicolas-les-Citeaux 422 479 475 400 331 100,0%

21565 Saint-Philibert 448 418 410 391 296 100,0%

21577 Saint-Usage 1293 1 082 994 1007 1086 67,4%

21585 Saulon-la-Chapelle 1039 1 045 927 810 868 100,0%

21586 Saulon-la-Rue 691 568 526 451 378 100,0%

21596 Savouges 380 331 183 153 92 100,0%

21621 Tart-l'Abbaye 216 240 222 195 147 24,8%

21623 Tart-le-Haut 1398 1 382 811 702 405 73,6%

21632 Thorey-en-Plaine 1073 973 830 611 413 100,0%

21691 Villebichot 367 339 270 275 227 100,0%

21714 Vosne-Romanée 372 450 460 464 530 100,0%

21716 Vougeot 179 218 187 176 197 100,0%

Population Totale 72223 72643 69703 67768 66193

Evolution 1982/2013

Evolution 1982/1999

Evolution 2008/2013

Superficie dans le 

BV de la Vouge

5,04%

8,35%

-0,58%
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1.2- Evolution des prélèvements : 
 

a. [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable 
Le bassin versant de la Vouge et la nappe de Dijon Sud comptent мр Ǉǳƛǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable pour 11 champs captant : 
¶ 2 dans le karst de la Côte (source de la Bornue et Combe Lavaux), 
¶ 5 dans la nappe superficielle de Dijon Sud (Chenôve, deux au champ captant de la Rente 

Logerot, un au champ captant des Herbiottes, un au Champ levé), 
¶ 5 dans la nappe profonde de Dijon Sud (puits de Chenôve, un dans le champ captant de la 

Rente Logerot, un dans le champ captant des Herbiottes, puits du Haut du Murgé, puits du 
Paquier du Potu), 

¶ 2 dans la nappe alluviale de la Plaine des Tilles (la Croix Blanche et la Râcle), 
¶ 1 capte la nappe du Saint Cosme (Male Raie). 

 
Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜǎ 
DƻǊƎŜǘǎ όƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜύ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎources de la nappe de Dijon Sud et en 
conséquence sur la Cent Fonts. 
 
 
Sur les années 2008, 2012 et 2014, le prélèvement total, tout aquifère confondu, est en baisse 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ όŎŦΦ ¢ŀōƭŜŀǳ пύΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌendement 
des réseaux sur la même période (cf. § volet nappe). La tendance est inverse en ce qui concerne le 
volume prélevé en nappe de Dijon Sud avec une sollicitation croissante de la ressource. 
Par ailleurs, suite au classement en Zone de Répartition des Eaux de la nappe de Dijon Sud et du 
bassin versant de la Vouge (cf. § évolution réglementaire), des volumes maximum prélevables 
annuels ont été défini pour restaurer ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ 
en dehors de la Communauté de communes de Gevrey-Chambertin, les prélèvements effectifs des 
9t/L ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇƭŀŦƻƴŘΦ 
 

 
Tableau 4 : Evolution des prélèvements AEP 

 
 

b. [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole est en forte baisse au cours des 30 dernières années et 
inversement, la surface moyenne de chaque exploitation est en forte augmentation (doublement). 

EPCI / Captage Masse d'eau
2008                                 

(année n-1 du Contrat)

2012                        

(année 3 du Contrat)

2014                             

(année 5 du Contrat)

Le Grand Dijon

Chenôve FRDG329a - Nappe de Dijon Sud 306 000 206 000 221 450 280 000

Champ captant des Herbiottes à Marsannay la Côte FRDG329a - Nappe de Dijon Sud 156 000 459 000 452 100 585 000

Champ captant de la Rente Logerot à Marsannay la FRDG329a - Nappe de Dijon Sud 1 130 000 1 107 000 1 047 600 1 170 000

Communauté de communes du Sud Dijonnais

Le Champ levé à Perrigny lès Dijon FRDG329a - Nappe de Dijon Sud 214 000 214 000 196 000 248 000

Le Haut du Murgé à Perrigny lès Dijon FRDG329a - Nappe de Dijon Sud 394 000 322 000 295 100 372 000

Communauté de communes de Gevrey Chambertin

Le Paquier du Potu à Fenay FRDG329a - Nappe de Dijon Sud 364 000 357 000 386 900 395 000

2 564 000 2 665 000 2 599 150 3 050 000

La Combe Lavaux à Gevrey Chambertin FRDG119 - Calcaires des Côtes 53 000 54 000 54 000 55 000

SE de Vosne Romanée

Source de la Bornue à Vosne Romanée FRDG119 - Calcaires des Côtes 359 000 260 000 251 000 330 000

412 000 314 000 305 000 385 000

SE de la Râcle

La Râcle à Aiserey FRDG329 - Alluvions Plaine des Tilles 209 000 127 750 171 200 365 000

SE Brazey en Plaine

La Croix Blanche à Saint Usage FRDG329 - Alluvions Plaine des Tilles 303 000 271 750 326 900 402 000

SE de Seurre Val de Saône

La Male Raie à Magny lès Aubigny FRDG329 - Alluvions Plaine des Tilles 167 000 172 500 87 800 365 000

679 000 572 000 585 900 1 132 000

TOTAL 3 655 000 3 551 000 3 490 050 4 567 000

Sous-total FRDG329a - Nappe de Dijon Sud 

Sous-total FRDG329 - Alluvions Plaine des Tilles

Sous-total FRDG119 - Calcaires des Côtes

Volume prélevable (m³) 

adopté en CLE du 

26/06/2012 et SAGE du 

3/03/2014

Volume prélevé (m³)
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5ŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ 
production de la betterave sucrière όŜǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳŎǊŜǊƛŜ ŘΩ!ƛǎŜǊŜȅύ. En effet, 
les quelques 650 ha (sur 1 200 Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ ƛǊǊƛƎǳŞǎ ŘŜ 
betterave du bassin ont ŞǘŞ ǎǳōǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ όǇƻƳƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ ƻƛƎƴƻns, soja, 
ΧύΦ La disparition de la culture betteravière a donc engendré, sur les campagnes suivantes, une 
baisse des besoins en eau des irrigants avec un prélèvement annuel moyen sur la période 2008-2013 
de 530 000 m3 (cf. Figure 2). Les printemps singuliers des années 2007 (dernière année de production 
de la betterave sur le territoire) et 2014 ont été respectivement très arrosé et très sec, ce qui 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƛ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 
 
 

 
Figure 2 : Bilan ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ 2005 

 
 

c. [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
Le bassin de la VoǳƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ un pôle économique et industriel majeur. 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜΣ ŘŞǇƾǘ ŎŞǊŞŀƭƛŜǊΣ Χύ se concentre 
principalement au ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛƧƻƴƴŀƛǎŜ όŘƻƴŎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ 5ƛƧƻƴ {ǳŘύ. 
La quasi-totalité des industries sont connectées au réseau AEP. Les prélèvements cumulés 
ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ Ƴ3 avec des retours dans le milieu naturel supérieur à 
50%. 
 

1.3- vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ : 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ2 est qualifié selon son état écologique (de très bon à mauvais) 
Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όōƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘύΦ ¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
si elle est à la fois en bon état chimique et en bon (ou très bon) état écologique. Dans tous les autres 
ŎŀǎΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀis état. 
 

                                                           
2
 Basé sur les campagnes 2006-2008-нллф ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ 2012-2013 et 2014 ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ ς La note la 

plus déclassante ayant été retenue 
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Carte 4 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ό{5!D9 нлмл-2015) 

 
 
[Ωétat écologique est qualifié à partir de paramètres biologiques et physico-chimiques (ayant un 
impact sur la biologie). 

¶ Pour la biologie, on caractérise les organismes aquatiques présents (invertébrés, poissons, 
diatomées). 

¶ Pour la physico-chimieΣ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ 
ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜΣ ƭŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ όŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜύ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŀǊǎŜƴƛŎ ; 
chrome ; cuivre ; zinc ; chlortoluron ; oxadiazon ; linuron ; 2,4 D ; 2,4 MCPA). 

 
 

 
Tableau 5 : Etat biologique 

 

 
Tableau 6 : Etat Physico-chimique 
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[Ωétat chimique comprend les 41 substances prioritaires et dangereuses inscrites dans la DCE. Parmi 
ces molécules, quelques pesticides sont pris en compte (atrazine, diuron, isoproturon, simazine, 
55¢ΣΧύΣ ŘŜǎ IȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ !ǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ tƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎ όōŜƴȊŝƴŜǎΣ indeno (1,2,3-ŎŘύ ǇȅǊŝƴŜΣ Χύ ŘŜǎ 
/ƻƳǇƻǎŞǎ hǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ±ƻƭŀǘƛƭǎ όǘŞǘǊŀŎƘƭƻǊǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǘŞǘǊŀŎƘƭƻǊŞǘƘȅƭŝƴŜΣ ǘǊƛŎƘƭƻǊŞǘƘȅƭŝƴŜΣ Χύ ƻǳ 
ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ όƳŜǊŎǳǊŜΣ ǇƭƻƳōΣΧύΦ 
 
 

 
Tableau 7 : Etats écologique et chimique 

 
 
{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜΣ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ pesticides est généralisé (Zones Agricoles et Non 
!ƎǊƛŎƻƭŜǎύΣ ƭŀ /[9 ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ3 sa contamination, selon les deux 
grandeurs suivantes : 

¶ Pesticides ς Nombre de substances différentes quantifiées (de très bon à mauvais), 

¶ Pesticides ς Concentration maximale totale (de très bon à mauvais). 
 
 

 
Tableau 8 : Etat pesticides 

 
 
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ4 ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ /ƻƴǘǊŀǘ 
montre que celles-ci demeurent en mauvais état ƳŀƭƎǊŞ ƭΩamélioration de plusieurs paramètres 
(biologiques et physico-chimique notamment). Il est possible de distinguer les principales causes de 
dégradation par bassin versant : 

¶ [ŀ .ƛŝǘǊŜ ŀ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŘǳŜ Ł ǎƻƴ Şǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇŀct de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ La Varaude est très dégradée par le rejet des eaux usées et dans une moindre mesure par la 
morphologie (sur largeur) de son lit mineur, 

¶ La Cent Fonts « naturelle η Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όƘƻǊƳƛǎ ƭΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ Rivière) ; le 
principal point de progression devra porter sur les ouvrages limitant le flux biologique ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀƳƻƴǘ όƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ 5ƛƧƻƴ {ǳŘύ 

¶ La Vouge amont présente un très grand nombre de cause de dégradation : systèmes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀŎƻƭŜ 
όǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŜύΣ 

¶ [ŀ ±ƻǳƎŜ ŀǾŀƭΣ Ŝǎǘ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀpport de polluants provenant de la 
±ŀǊŀǳŘŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀƴǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

                                                           
3
 Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ spécifique « pesticides » dans la DCE. 

4
 !ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ bƻƛǊŜ tƻǘǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ 
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1.4- Qualification dŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines : 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ5 est qualifié selon deux notions : 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όōƻƴ ƻǳ ƳŞdiocre), 

¶ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όōƻƴ ƻǳ ƳŞŘƛƻŎǊŜύΦ 
 

 
Carte 5 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines (SDAGE 2010-2015) 

 
[Ωétat chimiqueΣ ǎΩŞǾŀƭǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ 
trichloréthylène, tétrachloréthylène, ǇƭƻƳōΣ ƳŜǊŎǳǊŜΣΧύΦ 
[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ est considéré comme bon lorsque les prélèvements ne dépassent pas la capacité de 
renouvellement de la ressource disponible, Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
de surface est garantie. 
 
¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩeau souterraine est en bon état si elle est à la fois en bon état chimique et en bon état 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΦ 
 

 
Tableau 9 Υ 9ǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όƘƻǊǎ 5ƛƧƻƴ {ǳŘύ 

 
 

                                                           
5
 Basé sur la campagne нллф ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ нлмо ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ 
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Tableau 10 : Etat chimique des Nappes de Dijon Sud 

 

 
Tableau 11 Υ 9ǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 
[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ : 

¶ La nappe de Dijon Sud est la plus dégradée (phytosanitaires, nitrates, micropolluants). Les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛƧƻƴƴŀƛǎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǾƛŀƛǊŜǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
significative au droit de la totalité de « ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ η ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊe et les 
forages mettant en relation nappe superficielle et nappe profonde, 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀŎǉǳƛǎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
par les produits phytosanitaires et dans une moindre mesure par les nitrates demeure 
génŞǊŀƭƛǎŞŜΦ /Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƾǘŜ ōƻǳǊƎǳƛƎƴƻƴƴŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ 
ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜΦ ¦ƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜment notre 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 
1.5- Evolution réglementaire 

 
a. La DCE 

Adoptée le 23 Octobre 2000 et publiée au Journal Officiel des Communautés Européennes le 22 
Décembre 2000, la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) impulse une réelle politique européenne de l'eau, 
en posant le cadre d'une gestion et d'une protection des eaux par district hydrographique. 
 
Elle fixe un cadre européen pour la politique de l'eau, en instituant une approche globale autour 
d'objectifs environnementaux, avec une obligation de résultats, et en intégrant des politiques 
sectorielles : 
¶ Elle fixe un objectif clair : atteindre le bon état des eaux souterraines et superficielles en 

Europe et réduire ou supprimer les rejets de certaines substances classées comme 
dangereuses, 

¶ Elle fixe un calendrier précis : 2015 est une date butoir, des dérogations (sous réserves de 
justifications) sont possibles, 
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¶ Elle propose une méthode de travail, pour un réel pilotage de la politique de l'eau, avec 
ƭϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘϥƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ 
nécessaires pour atteindre ces objectifs. 

 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ (comme les contrats de milieu) 
Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ 
définir les investissements à engager dans le domaine de l'eau. 
La transposition de la directive en droit français a été réalisée le 21 avril 2004 par la loi n°2004-338. 
 

b. La Directive Nitrates 
La directive européenne du 12 décembre 1991 (dite Directive Nitrates) impose la lutte contre la 
pollution dŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ en nitrates des eaux potables 
ont une teneur supérieure à 50mg/l ou sont comprises entre 40 et 50 mg/l et ont tendance à 
augmenter. 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлмн ό!t ŘŜ мффпύΣ нф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ Préfet coordonnateur du bassin Rhône Méditerranée, du 18 décembre 
2012, la totalité des communes du bassin est inscrite en zone vulnérable. 
Le programme d'action à appliquer en zone vulnérable se compose : 

 d'un Programme d'Action National (PAN) régit par deux arrêtés interministériels : celui du 
19/12/2011 et celui du 23/10/2013. 

 d'un Programme d'Action Régional (PAR) signé le 24 juin 2014 et publié le 7 juillet 2014 qui 
complète ce PAN. 

 
c. La LEMA 

[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭes Milieux Aquatiques promulguée le 30 décembre 2006 prévoit : 
¶ la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 

zones humides, 
¶ la protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, 

rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature, 
¶ la restauration de la qualité des eaux, 
¶ le développement, la mobilisation et la protection de la ressource en eau, 
¶ la valorisation de l'eau comme ressource économique, 
¶ la promotion d'une utilisation efficace, durable de la ressource en eau. 

 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŀ ǎǳƛǾƛ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ 
1992, que divers arrêtés ministériels ont été pris. Parmi ceux-là, deux ont profondément changés la 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ de la Vouge par ses habitants : 
¶ ƭΩŀǊǊşǘŞ ½ƻƴŜǎ bƻƴ ¢ǊŀƛǘŞǎ ό½b¢ύ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩǳǘƛlisation des 

produits phytopharmaceutiques (pesticides) en imposant des distances de recul minimales 
ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ όŎŀǎ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р 
mètres), des conditions de traitement en période venteuse (interdiction de traitement en cas 
ŘŜ ǾŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мфƪƳκƘύ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ όǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ 
cuves notamment) pour tous les usagers. 

¶ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řƛǘ .ŀƴŘŜǎ 9ƴƘŜǊōŞŜǎ ŘŜ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нллр ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭŜ 
long deǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
d. [Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Organisé en octobre 2007, cette rencontre politique visait à définir des règles sur le long terme pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ƎǊŜƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŀ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 
en plŀŎŜ Řǳ tƭŀƴ 9ŎƻǇƘȅǘƻ нлму Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл҈Σ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳ 

http://www.cote-dor.chambagri.fr/fileadmin/documents_ca21/D03_Services_aux_professionnels/D03d_Environnement/D03d_02_Directive_nitrates/arrêté_19décembre2011.pdf
http://www.cote-dor.chambagri.fr/fileadmin/documents_ca21/D03_Services_aux_professionnels/D03d_Environnement/D03d_02_Directive_nitrates/arrêt23_10_2013.pdf
http://www.cote-dor.chambagri.fr/fileadmin/documents_ca21/D03_Services_aux_professionnels/D03d_Environnement/D03d_02_Directive_nitrates/140624_Arrêté_régional_Bourgogne_Directive_Nitrates_01.pdf
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deuxième Plan National Santé Environnement qui inclus un volet « eau ». Il a été défini, au niveau 
national, 500 puits « Grenelle » sur lesquels il doit être mis en place des actions visant à réduire les 
pollutions (pesticides, nitrates). Le Puits de la Râcle est un puits Grenelle. 
 
[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique doit être un axe majeur ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : cette notion se 
traduit par la définition de « la trame verte et la trame bleue ». Ces trames « ont pour objectif 
ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜƳise en bon 
état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 
ƘǳƳŀƛƴŜǎΧ ». 
 

e. Le SDAGE Rhône Méditerranée 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ wa ƛƴŎƭǳǎ ф ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ол ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ όǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜύΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мнл ллл ƪƳ2 
correspondant à 25% du territoire national. Sur ce territoire résident мр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ŝ 
ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳ ǘƻǘŀƭ мрн тлл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нслм ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ - cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ мул ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ - eaux souterraines. 
Le SDAGE adopté par ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ǎŜǊǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǾƛŜǊ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
RM&C, mais également aux autres financeurs hors du domaine de l'eau (conseils généraux et 
conseils régionaux notamment) intervenant dans ce contexte. 
[Ŝ {5!D9 ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ǿie de cinq ans (2010-2015) a été validé par arrêté préfectoral du Préfet 
Coordonnateur de Bassin le 20 novembre 2009 et publié au Journal Officiel le 17 décembre 2009, 
s'appuie sur les huit Orientations Fondamentales (OF) suivantes : 

¶ OF 1 : Privilégier la ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

¶ hC н Υ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

¶ hC о Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des objectifs 
environnementaux 

¶ hC п Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ OF 5 : Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

¶ OF 6 : Préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux 
aquatiques 

¶ hC т Υ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝn eau et en 
ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

¶ hC у Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛnondations en tenant en compte du fonctionnement naturel des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 
[ŀ 5/9 ŀ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ bon état η ŘŜǎ нκо ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ нлмрΦ {ƛ ǘŜƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ όǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ƻǳ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴƻƛƴǎ Ǌestrictif) il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 wa ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 
Vouge ont été caractérisés (cf. annexe 3). 
Un Programme De Mesure (PDM) identifie les mesures de bases (réglementaires) et territoriales 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŧƛƴ нлмнΦ /Ŝ t5a Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǊ нлмрΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ƻƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴoins ambitieux, ce 
t5a Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƛŜǊǊŜ Ł ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ όƻǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŀǘŜ 
ultérieure (Programmes de Gestion 2016-2021 puis 2022-2027). 
 
NB : Le SDAGE 2010-2015 du bassin Rhône-Méditerranée étant arrivé à son terme, le Comité de 
bassin réuni le 20 novembre 2015 a adopté le SDAGE 2016-2021 et rendu un avis favorable sur le 
programme de mesures qui l'accompagne. [Ωŀrrêté du 3 décembre 2015 portant approbation du 
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SDAGE 2016-2021 et son programme pluriannuel de mesures correspondant est paru au Journal 
Officiel le 20/12/2015. 
 

f. Les ZRE (Zones de Répartitions des Eaux) 
La nappe de Dijon Sud [sur la totalité de son périmètre] et le bassin de la Vouge ont respectivement 
été classés ZRE par les arrêtés préfectoraux du 20 décembre 2005 et le 25 juin 2010. Cette 
reconnaissance impose la répartition des volumes entre usages ό!9tΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣΧύ afin de 
restaurer ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

¶ Pour les eaux superficielles, [quantitativement parlant] un bassin versant est considéré en 
ŘŞŦƛŎƛǘ ǎƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ млΣ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
sont pris, 

¶ Pour les eaux souterraines, les volumes annuels prélevés ne doivent pas dépasser la 
ressource disponible. 

 
g. Le classement des rivières et des ouvrages 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мтύ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ мΣ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ 
interdit ou concédé tout nouvel ouvrage faisant obstacle à la continuité biologique, et en liste 2, où la 
restauration du transport des sédiments et de la circulation des poissons doivent être assurées dans 
ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀŘ ƘƻŎΦ [ΩŀǊǊşǘŞΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ 
Méditerranée, est effectif depuis le 11 septembre 2013 ; il inscrit sur le bassin de la Vouge : 

¶ ƭŀ ±ŀǊŀǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ό.ƻƠǎŜΣ /ƘŀƛǊƻƴΣ wǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ aƛƭƛŜǳΣ DǊŀƴŘ CƻǎǎŞ ƻǳ 
[ŀȅŜǊΣ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wƻǳŜΣ ΧύΣ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 waΣ Ŝƴ 
liste 1, 

¶ la Cent Fonts naturelle (de sa source à Saulon la Chapelle) en liste 2. 
 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /Ŝƴǘ Cƻƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻōƭƛƎŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎ ŘŜǎ 9ǘŀƴƎǎΣ .ǊǳŜǘΣ ŀǳȄ 
Moines et du Pont Aqueduc des Arvaux à réaliser des travaux au plus tard le 11 septembre 2018. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de la restauration de la continuité écologique programmé dans la DCE et le 
SDAGE, une liste des 47 ouvrages prioritaire à restaurer (ouvrages grenelle), à réhabiliter, à mettre 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƻǳ Ł ŜŦŦŀŎŜǊ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩhǊΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭa Vouge 3 ouvrages sont 
concernés : le moulin de la ferme de la Folie à Gilly lès Cîteaux sur la Vouge et les moulins Bruet et 
des Etangs à Fénay / Saulon la Rue sur la Cent Fonts naturelle (inscrite en liste 2). 
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Les actions programmées initialement au Contrat et ajoutées, le cas échéant, au bilan à mi-parcours 
du document, sont en adéquation avec le programme de mesures (Pdm) du SDAGE 2010-2015 (cf. 
Annexe 3). Le bilan technique et financier est présenté ci-dessous par volet et par mesure. 

 

1.1 Volet A ς /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 
(15 actions réalisées ou engagées ς нртллл ϵ I¢ύ 
 

   
 
 

Code Mesure PDM SDAGE (2010-2015) 

3C17 Restaurer les berges et/ou la ripisylve 
 
Restauration et reconstitution de la ripisylve 
Dans la période de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ όнллф-нлмпύΣ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
du bassin versant de la Vouge (430 km de berges environ) a été restaurée dans le cadre de deux 
tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ όttw9ύ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜ Ŝǘ de ses affluents 
(2006-2010 puis 2011-2015). La réalisation de travaux « classiques » de restauration (abattage, mise 
Ŝƴ ǘşǘŀǊŘΣ ŞƭŀƎŀƎŜΣ Χύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƻǳƎŜ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ dans la restauration de la 
ripisylve par plantations sur des tronçons totalement dépourvu de végétation ligneuse. Ceux-ci se 
situaient presque exclusivement en contexte agricole. Une ripisylve a donc été réimplantée sur un 
linéaire total de plus de 8 km dŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ мп ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {.±Σ ƭŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝƴ 
ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ !ƛƴǎƛΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ōǊƻȅŀƎŜ 
systématique des berges, une importante régénération naturelle a su (re)trouver sa place sur les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 
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Carte 6 : Couverture de la ripisylve en 2014 

 
 
9ƴ нллрΣ рл ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Şǘŀƛǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 
des deux berges, soit 100 km de rivière. 9ƴ нлмлΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł ру ҈Σ ǎƻƛǘ ммт ƪƳ 
ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 9ƴ нлмпΣ ŎŜ ǎƻƴǘ мон ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǎƻƛǘ ср ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ ŦƛȄŞ 
Ł тл ҈ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƴƻƴ-couvert 
correspondant en grande partie à des refus de principe des propriétaires ou à la présence de 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΣ ΧύΦ 
 
 
 

Code Mesure PDM SDAGE (2010-2015) 

3A20 Assurer l'entretien et restaurer la fonctionnalité des ouvrages hydrauliques 
 
Restauration physique de la tête de bassin de la Vouge 
La concentration de 7 moulins sur un linéaire de 2,5 km de la tête de bassin de la Vouge (classée en 
1ère catégorie piscicole) a conduit le SB± Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ 
ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ōƛŜŦ Řǳ aƻǳƭƛƴ {ŀƭōǊŜǳȄ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ул ƳΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ 
ǾŀƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ {.±κǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ Ł ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΣ 
ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōƛŜŦ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлммΦ 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ L.Db όLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Dƭƻōŀƭ bƻǊƳŀƭƛǎŞύ ŘŜǎ 
travaux basé sur les macro-invertébrés benthiques (insectes, crustacés, mollusques de fond de cours 
ŘΩŜŀǳύ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘŀȄƻƴǎ 
ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ 
limitant. 
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Octobre 2009      Avril 2015 

Le Moulin Salbreux sur la Vouge à Vougeot (photos SBV). 
 

 
Carte 7 : Localisation des ouvrages sur la tête de bassin de la Vouge 

 
5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘŀƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {.± ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ wŀƳŜŀǳ Ł Dƛƭƭȅ ƭŝǎ /ƞǘŜŀǳȄΦ tƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ : 

- ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǾŜƴŘǳ ŎƻǳǊŀƴǘ нлммΣ 
- ƭŜ Ƴƻǳƭƛƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ όƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻǇǊƛétaire ne réside pas en 

France), 
- ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǘƛŜƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ ōƛŜŦ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƴΩŀŘƘŝǊŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾƻƛǊ ǎƻƭǳǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛŜŦ όǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύΦ Aussi, depuis 2013, et malgré une convention moins restrictive (voir ci-dessous), 
ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜ όǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύ ǘƻǳǘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 
Parallèlement, sur 4 ouvrages aval du tronçon, une convention entre le SBV et les propriétaires a été 
ǎƛƎƴŞŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
hivernale (1er décembre - 31 mars). Par ailleurs, dans la mesure où aucune manipulation des vannes 
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